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L'invention  est  relative  à  un  tapis  d'exercice  anti- 
dérapant. 

Les  tapis  d'exercice  connus  sont  généralement 
constitués  d'un  bloc  intérieur  en  mousse  de  polyuré- 
thane  revêtu  d'une  enveloppe  extérieure  lisse.  Cette 
enveloppe  extérieure  lisse  est  du  genre  toile  à  trame 
polyester,  de  500  à  1000  deniers,  revêtue  d'une  en- 
duction  en  polychlorure  de  vinyle  (PVC). 

Grâce  à  cette  enveloppe  généralement  glissante 
en  surface,  le  tapis  d'exercice  connu  donne  satisfac- 
tion  pour  l'exercice  au  sol  ;  toutefois,  l'empilage  de 
plusieurs  tapis  l'un  sur  l'autre  notamment  pouramortir 
des  chocs  ou  des  sauts  ne  peut  se  faire  de  façon  fia- 
ble,  c'est-à-dire  sans  glissement. 

De  même,  lors  de  la  juxtaposition  des  tapis 
d'exercice  connus,  le  glissement  d'un  tapis  sur  l'autre 
le  long  de  deux  bords  correspondants  fait  apparaître 
des  espaces  de  plancher  non  protégés. 

Le  document  DE  34  40771  décrit  un  tapis  de  gym- 
nastique  muni  de  bandes  d'accrochage  latérales.  De 
ce  fait,  la  liaison  de  plusieurs  tapis  au  moyen  de  ces 
bandes  d'accrochage,  évite  l'apparition  d'espaces  de 
plancher  non  protégés. 

Toutefois,  cette  liaison  de  plusieurs  tapis  entrave 
la  manipulation  et  le  déplacement  de  ces  ensembles. 

Le  document  EP  0  128  354,  décrit  un  tapis  de 
saut  muni  d'une  face  inférieure  antiglissante,  mais  ne 
résout  pas  le  problème  du  déplacement  relatif  de 
deux  tapis  ni  de  l'apparition  d'espaces  de  plancher 
non  protégés. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  aux  inconvé- 
nients  précités,  en  créant  un  nouveau  tapis  d'exercice 
dans  lequel  le  risque  de  glissement  de  tapis  superpo- 
sés  ou  juxtaposés  ainsi  que  le  risque  d'accident  pou- 
vant  en  résulter  sont  supprimés. 

L'invention  a  pour  objet  un  tapis  d'exercice,  du 
type  comportant  en  son  intérieur  un  bloc  de  mousse 
de  matière  plastique,  comportant  une  face  supérieure 
et  une  face  inférieure  reliées  par  des  faces  latérales, 
caractérisé  en  ce  que  les  coins  formés  aux  angles 
desdites  faces  sont  antidérapants,  en  ce  que  la  face 
inférieure  est  entièrement  antidérapante,  et  en  ce  que 
les  coins  sont  en  textile  enduit  d'une  matière  plastique 
présentant  des  protubérances. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  les  coins  présentent  une  dimension  supérieure 

au  dixième  de  la  largeur  du  tapis  ; 
-  les  coins  sont  assemblés  aux  faces  lisses 

correspondantes  par  des  coutures  intérieures 
ou  un  procédé  analogue  avec  des  lignes  de 
jonction  ne  dépassant  pas  du  contour  des  fa- 
ces  correspondantes  ; 

-  les  coins  forment  sur  la  face  supérieure,  un 
triangle  et  sur  les  faces  latérales  un  rectangle  ; 

-  les  coins  sont  symétriques  par  rapport  aux  an- 
gles; 

-  les  protubérances  sont  disposées  selon  un  ré- 
seau  régulier  ; 

-  la  hauteur  des  protubérances  est  comprise  en- 
tre  0,1mm  et  1mm  ; 

-  la  surface  des  protubérances  présente  une 
aire  en  relief  comprise  entre  1mm2  et  20mm2. 

5  L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  des- 
cription  qui  va  suivre  donnée  à  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

La  figure  1  représente  schématiquement  une  vue 
10  en  perspective  avec  arrachement  partiel  d'un  tapis 

selon  l'invention. 
La  figure  2  représente  schématiquement  une  vue 

partielle  agrandie  en  perspective  selon  la  flèche  II  de 
la  figure  1  . 

15  La  figure  3  représente  schématiquement  une  vue 
partielle  agrandie  en  perspective  selon  la  flèche  III  de 
la  figure  1  . 

La  figure  4  représente  schématiquement  en  pers- 
pective  un  assemblage  par  juxtaposition  de  plusieurs 

20  tapis  selon  l'invention. 
En  référence  aux  figures  1  à  3,  un  tapis  1  selon 

l'invention  présente  une  forme  prismatique  avec  des 
angles  et  généralement  une  forme  parallélépipédi- 
que. 

25  Le  tapis  1  comporte  une  face  supérieure  2,  une 
face  inférieure  3  et  des  faces  latérales  4a,  4b,  4c,  4d 
l'ensemble  de  ces  faces  constitue  une  enveloppe 
pour  un  bloc  B  de  mousse  de  polyuréthane  de  masse 
volumique  comprise  entre  15  et  100kg/m3. 

30  La  majeure  partie  de  la  face  supérieure  2  et  des 
faces  latérales  4a  à  4d  est  constituée  d'un  revêtement 
de  toile  enduite  d'une  matière  plastique  :  ce  revête- 
ment  lisse  présente  les  propriétés  de  glissance  de 
l'état  de  la  technique  connu  à  l'exception  des  angles 

35  5. 
Selon  l'invention,  les  angles  5  et  la  face  inférieure 

3  sont  en  revêtement  présentant  un  certain  relief 
constitué  d'un  réseau  de  protubérances,  par  exemple 
de  forme  carrée.  Ce  revêtement  a  une  fonction  anti- 

40  dérapante  de  manière  à  ce  que,  à  la  fois  lors  de  l'ap- 
plication  du  revêtement  lisse  sur  le  revêtement  anti- 
dérapant  et  lors  de  l'application  d'un  revêtement  an- 
tidérapant  sur  un  revêtement  identique,  des  tapis  ad- 
jacents  restent  appliqués  l'un  contre  l'autre  aussi  bien 

45  en  situation  de  juxtaposition  qu'en  situation  de  super- 
position. 

De  préférence,  le  réseau  de  protubérances  est  un 
réseau  régulier  d'aspérités  présentant  une  hauteur 
comprise  entre  0,1  et  1mm  et  une  surface  en  relief 

50  d'aire  comprise  entre  1  mm2  et  20mm2. 
A  titre  d'exemple  non  limitatif,  le  revêtement  anti- 

dérapant  est  constitué  à  partir  d'un  support  textile 
avec  chaîne  en  polyester  1100  et  trame  en  polyester 
11  00,  présentant  une  contexture  de  8  x  8,  une  armure 

55  de  1  x  1  et  un  poids  de  195g/m2  :  ce  support  textile 
est  enduit  d'une  enduction  en  polychlorure  de  vinyle 
(PVC)  d'un  poids  de  490g/m2. 

Selon  l'invention,  les  coins  5  en  revêtement  anti- 
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dérapant  sont  de  préférence  assemblés  par  coutures 
rentrantes  6  aux  faces  latérales  4a  à  4d  et  à  la  face 
supérieure  2,  de  manière  à  ce  que  les  coutures  ne  dé- 
passent  pas  du  contour  des  faces  latérales  et  de  la 
face  supérieure:  pourfabriquerun  tapis  d'exercice  se-  5 
Ion  l'invention,  on  coud  intérieurement  les  coins  5  aux 
faces  latérales  et  à  la  face  supérieure,  on  place  le  bloc 
B  à  l'intérieur  de  la  boîte  ainsi  constituée,  puis  on  coud 
la  face  inférieure  3  par  des  coutures  sortantes  7  de 
manière  à  emprisonner  le  bloc  B  en  mousse  de  polyu-  10 
réthane  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  assemblée  et  fer- 
mée. 

Selon  une  variante  non  représentée,  on  coud  une 
enveloppe  ne  comportant  que  des  coutures  intérieu- 
res  -  et  une  fente  située  de  préférence  sur  la  face  in-  15 
férieure  3  :  cette  fente  sert  à  la  fois  à  retourner  l'en- 
veloppe  sur  elle-même  et  à  introduire  le  bloc  B  de 
mousse  déformable  à  l'intérieur  de  l'enveloppe,  avant 
fermeture  de  la  fente  au  moyen  d'une  fermeture  à 
glissière  ou  par  couture.  20 

Selon  l'invention,  les  coins  présentent,  de  préfé- 
rence,  sur  la  face  supérieure  2  une  forme  de  triangle 
et  sur  les  faces  latérales  4a  à  4d  des  formes  rectan- 
gulaires. 

De  préférence,  les  coins  sont  symétriques  par  25 
rapport  à  l'angle  et  présentent  une  largeur  ou  dimen- 
sion  d  caractéristique  supérieure  au  dixième  de  la  lar- 
geur  du  tapis,  et  de  préférence  de  l'ordre  du  quart  de 
la  largeur  du  tapis  : 

Ainsi,  pour  des  tapis  dont  l'épaisseur  est  compri-  30 
se  entre  8cm  et  20cm,  la  largeur  de  l'ordre  de  1m  et 
la  longueur  de  l'ordre  de  2m,  les  coins  5  présentent 
une  dimension  de  l'ordre  de  250mm. 

Lorsque  l'on  superpose  un  premier  tapis  repré- 
senté  en  traits  pointillés  sur  la  figure  1  pour  l'appliquer  35 
sur  un  deuxième  tapis  selon  l'invention  représenté  en 
traits  pleins,  on  constate  que  la  présence  des  coins 
antidérapants  5  aux  angles  du  tapis  suffit  à  empêcher 
tout  glissement  relatif  d'un  tapis  sur  l'autre  malgré  les 
déformations  importantes  résultant  de  sauts  et  de  40 
chocs  de  gymnastes  ou  autres  sportifs. 

Enfin,  lorsque  en  référence  à  la  figure  4,  on  jux- 
tapose  des  tapis  selon  l'invention  dans  le  sens  de  la 
longueur  et  de  la  largeur,  on  constate  que  le  frotte- 
ment  latéral  entre  les  tapis  les  maintient  également  en  45 
place  et  évite  l'apparition  d'un  espace  non  protégé  en- 
tre  les  tapis. 

De  préférence,  on  juxtapose  les  tapis  suivant 
leurs  angles,  de  manière  à  ce  que  les  coins  de  tapis 
adjacents  soient  adjacents,  ce  qui  empêche  tout  dé-  50 
placement  glissant  dans  le  sens  des  flèches  de  la  fi- 
gure  4. 

Mais,  bien  entendu,  l'invention  couvre  également 
le  cas  d'un  coin  5  s'appliquant  sur  une  face  latérale 
lisse  4b  d'un  tapis  adjacent  :  même,  dans  ce  cas,  des  55 
essais  ont  montré  que  la  surface  de  frottement  rec- 
tangulaire  latérale  du  coin  5  suffit  pour  empêcher  le 
glissement  relatif  de  la  face  latérale  4b  au  contact  de 

laquelle  il  est  appliqué. 
Ainsi,  grâce  à  l'invention,  il  y  a  toujours  autoblo- 

cage  à  la  réception  des  sauts  de  gymnastique  de 
deux  tapis  l'un  par  rapport  à  l'autre  du  fait  que  la  sur- 
face  inférieure  antidérapante  3  d'un  tapis  supérieur 
empêche  tout  glissement  par  rapport  à  la  surface  lis- 
se  2  et  aux  coins  triangulaires  5  du  tapis  inférieur. 

Egalement,  grâce  à  l'invention,  des  tapis  adja- 
cents  restent  au  contact  les  uns  des  autres  sans  né- 
cessité  de  les  attacher  les  uns  aux  autres. 

L'invention  permet  ainsi  la  pratique  de  sauts  et  de 
sports  intensifs  analogues  en  toute  sécurité,  du  fait 
que  les  surfaces  à  recouvrir  restent  continûment  re- 
couvertes  et  évitent  toute  blessure  ou  entorse  résul- 
tant  de  chocs  surdes  zones  découvertes  du  plancher. 

L'invention  couvre  tout  type  de  tapis  présentant 
des  coins  antidérapants  en  particulier  du  type  réalisé 
en  une  matière  présentant  de  bonnes  caractéristi- 
ques  hypoallergéniques  et  antistatiques,  de  manière 
à  en  faciliter  le  nettoyage  et  à  ne  pas  retenir  la  pous- 
sière  environnante. 

Revendications 

1.  -  Tapis  d'exercice,  du  type  comportant  en  son 
intérieur  un  bloc  de  mousse  de  matière  plastique, 
comportant  une  face  supérieure  et  une  face  inférieure 
reliées  par  des  faces  latérales,  caractérisé  en  ce  que 
les  coins  (5)  formés  aux  angles  desdites  faces  (2,  3, 
4a,  4b,  4c,  4d)  sont  antidérapants,  en  ce  que  la  face 
inférieure  (3)  est  entièrement  antidérapante,  et  en  ce 
que  les  coins  sont  en  textile  enduit  d'une  matière  plas- 
tique  présentant  des  protubérances. 

2.  -  Tapis  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  coins  (5)  présentent  une  dimension  (d)  su- 
périeure  au  dixième  de  la  largeur  du  tapis  (1). 

3.  -  Tapis  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  coins  (5)  sont  as- 
semblés  aux  faces  lisses  correspondantes  (2  ;  4a-4d) 
par  des  coutures  intérieures  (6)  ou  un  procédé  analo- 
gue  avec  des  lignes  de  jonction  ne  dépassant  pas  du 
contour  des  faces  correspondantes  (2,  4a-4d). 

4.  -  Tapis  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  coins  (5)  forment 
sur  la  face  supérieure  (2),  un  triangle  et  sur  les  faces 
latérales  (4a-4d)  un  rectangle. 

5.  -  Tapis  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  coins  (5)  sont  symétriques  par  rapport  aux 
angles. 

6.  -  Tapis  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  protubérances  sont  disposées  selon  un  ré- 
seau  régulier. 

7.  -  Tapis  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  hauteur  des  protubé- 
rances  est  comprise  entre  0,1mm  et  1mm. 

8.  -  Tapis  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  des  protubé- 
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rances  présente  une  aire  en  relief  comprise  entre 
1  mm2  et  20mm2. 
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